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BICERBICER
Société à Responsabilité Limitée 

En liquidation
Au capital de 1 000 euros

Siège social et de liquidation :
2 B au Moulin Maugain

25300 LA CLUSE ET MIJOUX 
834 208 266 RCS BESANCON

Aux termes d'une décision en date du
30 juin 2023, l'associé unique, a ap-
prouvé le compte définitif de liquidation,
déchargé Burhan BICER demeurant 2
B au Moulin Maugain 25300 LA CLUSE
ET MIJOUX, de son mandat de liquida-
teur, lui a donné quitus de sa gestion et
prononcé la clôture de la liquidation.
Les comptes de liquidation sont dépo-
sés au greffe du Tribunal de commerce
de BESANCON, en annexe au Registre
du commerce et des sociétés et la So-
ciété sera radiée dudit registre.

Pour avis, le Liquidateur

Suivant acte SSP en date du
07/11/2023, il a été constitué pour une
durée de 99 années, une société par
actions simplifiée à associé unique au
capital de 1.000 €, qui sera immatriculée
au RCS de BESANCON, dénommée
PFJB INVEST, dont le siège social est
à SAINT-VIT (25410), 3 rue Jean Mon-
net, ZI des Grands Vaubrenots, ayant
pour objet :
- La prise de participation, sous quelque
forme que ce soit, et notamment par
souscription ou achat de toutes valeurs
mobilières, actions, obligations, parts
ou titres cotés ou non cotés de toutes
sociétés ou entreprises constituées ou
à constituer, sous quelque forme que ce
soit, industrielles, commerciales, finan-
cières, agricoles, mobilières, immobi-
lières ou autres ;
- L’administration, la gestion, l’anima-
tion et la direction (notamment par
l’exercice du mandat social) de toutes
sociétés affiliées en vue de favoriser
leur développement et, le cas échéant,
l’assistance et l’accompagnement de
ces sociétés par la fourniture de pres-
tations de services, notamment sur les
plans commercial, technique, adminis-
tratif, juridique, comptable, social, fiscal,
ressources humaines, financier ou im-
mobilier ;
- Toutes opérations de placement, no-
tamment en valeurs mobilières ;
- La gestion (en ce compris la cession)
desdites valeurs mobilières, actions,
obligations, parts ou titres cotés ou non
cotés, et de toutes participations en
général ;
- Toutes activités de financement et de
gestion de trésorerie auprès de sociétés
affiliées.
Une action donne droit à une voix. Tout
associé a le droit de participer aux dé-
cisions collectives, personnellement ou
par mandataire, quel que soit le nombre
d'actions qu'il possède, du moment que
ses actions sont inscrites en compte au
jour de la décision collective.
Les cessions d’actions, libres entre
associés, ne peuvent être effectuées
qu'avec l'agrément préalable de la col-
lectivité des associés statuant aux
conditions de majorité ordinaire, soit à
la majorité simple des voix des associés
disposant du droit de vote, présents ou
représentés.
Président : M. Paul BONDUELLE, de-
meurant à BESANCON (25000), 3 rue
Jean Wyrsch.

Pour avis.

SEILER-MARECHALSEILER-MARECHAL
Société à responsabilité limitée

au capital de 10 000 euros
Siège social : 7 Rue Charles Maire 

25300 PONTARLIER 
SIREN 918 697 509
RCS BESANCON

Aux termes d'une délibération en date
du 31 octobre 2023, l'Assemblée Géné-
rale Ordinaire et Extraordinaire a dé-
cidé :
- de réduire le capital social d'une
somme de 5 000 euros, pour le ramener
de 10 000 euros à 5 000 euros par ra-
chat et annulation de 50 parts sociales
- et après avoir pris acte de la démission
de Monsieur Sébastien MARECHAL de
ses fonctions de gérant à compter du
même jour, de ne pas procéder à son
remplacement.
ARTICLE 7 - CAPITAL SOCIAL
Ancienne mention : Le capital social est
fixé à dix mille euros (10 000 euros).
Nouvelle mention : Le capital social est
fixé à cinq mille euros (5 000 euros).
- de remplacer à compter du 31 octobre
2023 la dénomination sociale "SEILER-
MARECHAL" par "SEILER JEAN-
YVES" et de modifier en conséquence
l'article 3 des statuts.
Le procès-verbal de cette assemblée
est déposé au Greffe du Tribunal de
Commerce de BESANCON.
Les créanciers sociaux dont la créance
est née antérieurement à la date du
dépôt au Greffe peuvent former oppo-
sition devant le Tribunal de Commerce
dans le délai d’un mois à compter de la
date de ce dépôt.

Pour avis, la Gérance.

Maître Carole HEUBERGERMaître Carole HEUBERGER
Notaire à SOCHAUX (25600)

2 Avenue Leclerc

SCI AIRGYSCI AIRGY
RCS BELFORT 392 840 864

CHANGEMENT DE
GÉRANCE

CHANGEMENTCHANGEMENT DECHANGEMENT DE
 GÉRANCE

À la suite du décès de M. Robert
ORIOLI, gérant de la société dénom-
mée « AIRGY», dont le siège est à
ETUPES (25460), 3 Brue de la Libéra-
tion, l'AG du 7/11/2023 a nommé, rétro-
activement à compter du 06/12/2019,
un nouveau gérant, modifiant les statuts
comme suit :
Ancienne mention : La gérance de la
société est assurée par Monsieur
ORIOLI Robert, demeurant à (25460)
ETUPES - 3 B rue de la Libération
Nouvelle mention : La gérance de la
société est assurée, en vertu d'un pro-
cès-verbal de nomination en date du 7
novembre 2023, par Madame ORIOLI
Marie-France, demeurant à (25460)
ETUPES, 3 B rue de la Libération.

AVIS DE CONSTITUTIONAVIS DE CONSTITUTION
Aux termes d'un acte sous signature
privée en date à METABIEF du
03/11/2023, il a été constitué une so-
ciété présentant les caractéristiques
suivantes :
Forme sociale : Société à responsabilité
limitée à associé unique
Dénomination sociale : BIKEART
CONCEPT
Siège social : 5E Place Xavier Authier,
25370 METABIEF
Objet social : Conception et réalisation
de structures sportives en bois
Durée de la Société : 99 ans à compter
de la date de l'immatriculation de la
Société au Registre du commerce et
des sociétés
Capital social : 1 000 euros
Gérance : Monsieur Hugo CREUZE-
NET, demeurant 5E Place Xavier Au-
thier 25370 METABIEF, assure la gé-
rance
Immatriculation de la Société au Re-
gistre du commerce et des sociétés de
BESANCON.

Pour avis, la Gérance

Commune de Saint-VitCommune de Saint-Vit

CONCERTATION
PREALABLE

CONCERTATIONCONCERTATION
 PREALABLE

Révision allégée n°1 du
Plan Local d’Urbanisme

(PLU)
Par délibération en date du 13 avril
2023, le Conseil Communautaire a en-
gagé une procédure de révision allégée
n°1 du Plan Local d’Urbanisme (PLU)
de la commune de Saint-Vit et définit les
modalités de la concertation préalable
modifiées par délibération du 09 no-
vembre 2023.
Le dossier de concertation préalable sur
support papier, ainsi que le registre de
concertation, seront tenus à la disposi-
tion du public :
•  en Mairie de Saint-Vit – 3 Place de la
Mairie – 25410 Saint-Vit – aux jours et
heures habituels d’ouverture au public ;
•  à Grand Besançon Métropole – Mis-
sion PLUi – 2 rue Mégevand – 25000
Besançon – aux jours et heures habi-
tuels d’ouverture au public.
Le dossier de concertation préalable
sera également consultable sur un
poste informatique à Grand Besançon
Métropole – Mission PLUi – 2 rue Mé-
gevand – 25000 BESANCON – aux
jours et heures habituels d’ouverture au
public.
Pendant toute la durée de la concerta-
tion, chacun pourra prendre connais-
sance du dossier, consigner ses obser-
vations et propositions sur le registre de
concertation en Mairie de Saint-Vit et à
Grand Besançon Métropole – Mission
PLUi, ou adresser toute correspon-
dance par écrit à l’adresse suivante :
Grand Besançon Métropole – Mission
PLUi - Concertation préalable – Révi-
sion allégée n°1 du PLU de la commune
de Saint-Vit - 2 rue Mégevand – 25034
Besançon cedex
Les éléments du dossier soumis à
concertation préalable pourront être
consultés en ligne, à l’adresse internet
suivante :
https://www.registre-dematerialise.fr/5005
Des observations et propositions pour-
ront être déposées en ligne pendant
toute la durée de la concertation préa-
lable à cette même adresse, on-
glet « Déposer une observation », ou
envoyées directement à l’adresse sui-
vante :
concertation-publique-5005@registre-de-
materialise.fr
Les observations et propositions dépo-
sées en ligne et envoyées par courriel
seront annexées aux registres de
concertation préalable disponibles en
Mairie de Saint-Vit, à Grand Besançon
Métropole et consultables en ligne.
Toute information relative au dossier de
concertation peut être demandée à
Camille DE CONTO, Direction Urba-
nisme Projets et Planification – Mission
PLUi de Grand Besançon Métropole, au
03 81 87 84 71 ou par mail camille.de-
conto@grandbesancon.fr
A l’issue de la concertation préalable, le
Conseil Communautaire est l’autorité
compétente qui tirera le bilan de ladite
concertation préalable et arrêtera le
projet de révision allégée n°1 du PLU
de la commune de Saint-Vit. Le projet
de révision sera ensuite soumis à l’exa-
men conjoint des personnes publiques
associées, puis à enquête publique.
 Pour La Présidente et par délégation,

Aurélien LAROPPE
Le Vice-Président

en charge du PLUi
et de l’Urbanisme Opérationnel

DEROIN IMMODEROIN IMMO
SCI au capital de 100€

Siège social 15 rue de Villedieu 
25700 Valentigney

RCS Belfort 790 024 988

Aux termes de l’AGE du 01 octobre
2023 le siège social est transféré ce jour
au 334 avenue du Général Charles De
Gaulle 25700 Mathay. Les statuts se-
ront mis à jour.
Dépôt légal sera effectué au RCS de
Belfort

SELAS CLAIRE MOREAUSELAS CLAIRE MOREAU
Notaire

5 RUE MARCELIN BERTHELOT
89000 Auxerre

CESSION DE FONDS DE
COMMERCE

CESSIONCESSION DECESSION DE FONDSCESSION DE FONDS DECESSION DE FONDS DE
 COMMERCE

Suivant acte reçu par Maître Claire
MOREAU, Notaire associée de la So-
ciété d'Exercice Libéral par Actions
Simplifiée dénommée " SELAS CLAIRE
MOREAU NOTAIRE ", titulaire d'un
Office Notarial sis à AUXERRE (89) 5
rue Marcelin Berthelot, CRPCEN
89001, le 4 novembre 2023, a été
conclu le changement de régime matri-
monial portant adoption de la commu-
nauté universelle entre : M. Alain HE-
BERLE, né à BELFORT (90), le
29/08/1951, et Mme Christine LOPEZ,
née à BELFORT (90) le 15/11/1953,
tous deux de nationalité française, de-
meurant ensemble à BELFORT (90), 3
Rue Alfred Engel. Mariés à la mairie de
BELFORT (90), le 07/07/1973 sous le
régime de la communauté d'acquêts à
défaut de contrat de mariage préalable,
lequel n'a pas fait l'objet de modification.
Les oppositions des créanciers à ce
changement, s'il y a lieu, seront reçues
dans les trois mois de la présente inser-
tion, en l'office notarial où domicile a été
élu à cet effet. Pour insertion Le notaire.

IMMO TBC IMMO TBC 
Société à responsabilité limitée 

au capital de 2 000 euros 
porté à 3 900 euros 

Siège social : Rue Nationale 
Zone des Ravières 

25300 DOMMARTIN 
884 020 520 RCS BESANCON

Par décision du 19/10/2023, l'associé
unique a décidé une augmentation du
capital social de 1 900 euros par apports
en numéraire, ce qui entraîne la publi-
cation des mentions suivantes : 
Ancienne mention :
Capital social : 2 000 euros  
Nouvelle mention :
Capital social : 3 900 euros.

Pour avis La Gérance

Suivant acte reçu par Maître Florence
RIGOLLET, Notaire à BELFORT, le 30
octobre 2023, enregistré à BELFORT,
le 2 novembre 2023, dossier 2023
00010684 réf 9004P01 2023 N° 00999,
a été cédé un fonds de commerce par :
La Société dénommée LA COUR DES
ARTS, dont le siège est à BELFORT
(90000)  1 Bis rue des Capucins, iden-
tifiée au SIREN sous le numéro
379843915 et immatriculée au Registre
du Commerce et des Sociétés de BEL-
FORT. A : La Société dénommée GA-
LERIE CHELOUDIAKOFF, dont le
siège est à BELFORT (90000)  1 Bis rue
Des Capucins 90000, Belfort, identifiée
au SIREN sous le numéro 952776268 
et immatriculée au Registre du Com-
merce et des Sociétés de BELFORT.
Désignation du fonds : fonds de com-
merce de PRODUCTIONS ARTIS-
TIQUES A CARACTERE ORIGINAL,
DECORATION, ENCADREMENT, ETA-
LAGE, AFFICHAGE PUBLICITAIRE,
GALERIE D'ART, sis à BELFORT
(90000) 1 BIS Rue des Capucins, connu
sous le nom commercial LA COUR DES
ARTS moyennant le prix principal de
SOIXANTE-DIX MILLE EUROS (70 000,00
EUR), prix payable à terme. Les oppo-
sitions, s’il y a lieu, seront reçues en la
forme légale dans les dix jours de la
dernière en date des insertions prévues
par la loi, en l’office notarial, 1 rue de
Morimont, où domicile a été élu à cet
effet.

Pour insertion,
Maître Florence RIGOLLET

AVIS DE SAISINE
DE LEGATAIRE
UNIVERSEL –

DELAI
D’OPPOSITION

AVIS DE SAISINE
DE LEGATAIRE
UNIVERSEL –

DELAI
D’OPPOSITION

ARTICLE 1007 DU CODE
CIVIL / ARTICLE 1378-1
CODE DE PROCÉDURE

CIVILE / LOI N°2016-1547
DU 28 NOVEMBRE 2016

ARTICLEARTICLE 1007ARTICLE 1007 DUARTICLE 1007 DU CODEARTICLE 1007 DU CODE
CIVIL

ARTICLE 1007 DU CODE
 CIVIL / ARTICLE 1378-1
CODE DE PROCÉDURE

CIVILE / LOI N°2016-1547
DU 28 NOVEMBRE 2016

Suivant testament olographe en date du
23 septembre 2004,
Madame Madeleine Julienne BARTHE-
LEMY, demeurant à RONCHAMP
(70250) EHPAD Notre Dame 45 avenue
Pasteur.
Née à RONCHAMP (70250), le 19 oc-
tobre 1930. Veuve de Monsieur René
PY et non remariée.
Non liée par un pacte civil de solidarité.
De nationalité française.
Résidente au sens de la réglementation
fiscale. Décédée à VESOUL (70000), le
7 août 2023.
A consenti un legs universel.
Consécutivement à son décès, ce tes-
tament a fait l’objet d’un dépôt aux
termes du procès-verbal d’ouverture et
de description de testament reçu par
Maître Grégory NOEL, notaire associé
d'une Société Civile Professionnelle ti-
tulaire d'un Office Notarial à BELFORT
(90000) 1 rue Morimont, le 7 novembre
2023, duquel il résulte que le légataire
remplit les conditions de sa saisine.
Opposition à l’exercice de ses droits
pourra être formée par tout intéressé
auprès du notaire chargé du règlement
de la succession : Me Grégory NOEL,
notaire associé à BELFORT (90000) 1
rue Morimont, référence CRPCEN :
90011, dans le mois suivant la réception
par le greffe du tribunal judiciaire de
VESOUL de l’expédition du procès-
verbal d’ouverture du testament et co-
pie de ce testament.
En cas d’opposition, le légataire sera
soumis à la procédure d’envoi en pos-
session.

Etude de Maîtres Thierry
LUSSIAUD, Vincent CORNEILLE

et Marlène JEANNIN,

Etude de Maîtres Thierry
LUSSIAUD, Vincent CORNEILLE

et Marlène JEANNIN,
 Notaires associés

CESSION DE FONDS DE
COMMERCE

CESSIONCESSION DECESSION DE FONDSCESSION DE FONDS DECESSION DE FONDS DE
 COMMERCE

Suivant acte reçu par Me Vincent COR-
NEILLE, Notaire à POUILLEY-LES-
VIGNES (25115), Parc d’Activités, 1 rue
des Combottes, le 31 octobre 2023,
enregistré au SPFE de BESANCON 1
le 07 Novembre 2023 Référence 2023
N 1486.
Il a été cédé un fonds de commerce par
Mr Nicolas Rémi Dominique GARRET,
et Mme Angélique CONRARD, demeu-
rant ensemble à BESANCON (25000)
50 D Rue Henri BAIGUE, AU PROFIT
DE LA SAS KIM, dont le siège est à
BESANCON (25000) 1 Rue Rivotte,
identifiée au SIREN sous le n°
980966097 et immatriculée au RCS de
BESANCON.
Un fonds de commerce de RESTAURA-
TION DE TYPE RAPIDE sis et exploité
à BESANCON (25000), 1 Rue Rivotte,
lui appartenant, connu sous le nom
commercial LE BISTROT, et pour lequel
il est immatriculé au RCS de BESAN-
CON, sous le n° SIREN 429.539.893
le fonds comprenant La clientèle et
l'achalandage y attaché, Le droit au bail.
L’entrée en jouissance a été fixée le 31
octobre 2023.
Moyennant le prix principal de 30 750 €
• aux éléments incorporels pour
26 700 €,
• au matériel pour 4 050 €,
Les oppositions, s’il y a lieu, seront re-
çues en la forme légale dans les dix
jours de la dernière en date des inser-
tions prévues par la loi, en l’office nota-
rial où domicile a été élu à cet effet.

Pour insertion, le notaire.

SCM L'ORANGESCM L'ORANGE
Société civile de moyens en

liquidation au capital de 100 euros
Siège social : DASLE 25230

4, Place du temple
Siège de liquidation : 4 Place du

temple 25230 DASLE
509 085 882 RCS BELFORT

AVIS DE CLOTURE DE
LIQUIDATION

AVISAVIS DEAVIS DE CLOTUREAVIS DE CLOTURE DEAVIS DE CLOTURE DE
 LIQUIDATION

L'Assemblée Générale réunie le 31
décembre 2022 au 4 place du temple à
25230 DASLE a approuvé le compte
définitif de liquidation, déchargé M.
Laurent WINTZER, demeurant 6 rue
Jupiter 25400 taillecourt, de son mandat
de liquidateur, donné à ce dernier quitus
de sa gestion et constaté la clôture de
la liquidation à compter du jour de ladite
assemblée.
Les comptes de liquidation seront dé-
posés au greffe du Tribunal de com-
merce de Belfort, en annexe au Registre
du commerce et des sociétés.

Pour avis, le Liquidateur.

SELARL D'AVOCATS BPSSELARL D'AVOCATS BPS
19 Chemin de la combe aux chiens
BP 10869 - 25025 Besançon Cedex

Maître Olivier PITTET

DK 25 CONSULTINGDK 25 CONSULTING
SOCIETE PAR ACTIONS SIMPLIFIEE

AU CAPITAL DE € 40.000
SIEGE SOCIAL : 25 AVENUE

CARNOT – 25000 BESANÇON
SIREN 830 781 415 RCS

BESANÇON

CHANGEMENT DE
PRÉSIDENT

CHANGEMENTCHANGEMENT DECHANGEMENT DE
 PRÉSIDENT

Aux termes des décisions unanimes
des associés en date du 29/09/2023, il
a été :
- constaté la démission de la société
HDS de ses fonctions de présidente
avec effet au 30/09/2023
- décidé de nommer la société SEN-
SACE, société à responsabilité limitée
au capital de 200 €, dont le siège social
est à BESANÇON (25000) – 3 rue du la
Prévoyance, identifiée sous le numéro
SIREN 978 457 687 RCS BESANÇON,
en qualité de nouvelle Présidente, et ce
à compter du 1er octobre 2023 et pour
une durée indéterminée.
Mention sera faite au RCS de BESAN-
ÇON

SELARL D'AVOCATS BPSSELARL D'AVOCATS BPS
Me Olivier PITTET

19 chemin de la Combe aux Chiens
25000 BESANCON

G.D. SERVICESG.D. SERVICES
SOCIETE PAR ACTIONS SIMPLIFIEE

AU CAPITAL DE € 245.000
SIEGE SOCIAL : 25 AVENUE

CARNOT – 25000 BESANÇON
SIREN 509 620 084 RCS

BESANÇON

CHANGEMENT DE
PRÉSIDENT

CHANGEMENTCHANGEMENT DECHANGEMENT DE
 PRÉSIDENT

Aux termes des des décisions una-
nimes des associés en date du
29/09/2023, il a été :
- constaté la démission de la société
HDS de ses fonctions de présidente
avec effet au 30/09/2023 à minuit.
- décidé de nommer la société SEN-
SACE, société à responsabilité limité au
capital de 200 €, dont le siège social est
à BESANÇON (25000) – 3 rue du la
Prévoyance, identifiée sous le numéro
SIREN 978 457 687 RCS BESANÇON,
en qualité de nouvelle Présidente, et ce
à compter du 1er octobre 2023 et pour
une durée indéterminée.
 Mention sera faite au RCS de BESAN-
ÇON.

PATRICIA VERNIER - DUFOURPATRICIA VERNIER - DUFOUR
Avocat

26 Rue Ronchaux
25000 BESANCON

LA PAMPALA PAMPA
SARL au capital social de 9 900 Euros
Siège social : 14 Grande Rue, 90300

SERMAMAGNY
RCS BELFORT / 500 966 676

MODIFICATION DU
CAPITAL

MODIFICATIONMODIFICATION DUMODIFICATION DU
 CAPITAL

Par Assemblée Générale Extraordi-
naire du 16 Décembre 2022, il a été
décidé à l'unanimité des Associés et en
l'absence d'opposition, de la réduction
du capital social de la somme de 100
Euros par annulation de titres, portant
le nouveau capital social à la somme de
9 900 Euros. Ladite réduction de capital
a été enregistrée par le Service de la
Publicité Foncière et de l'Enregistre-
ment en date du 21 Février 2023 sous
le Numéro 9004P01 2023 A 00075.
L'article 7 des statuts a été modifié en
conséquence.
Les formalités seront effectuées au
Greffe du Tribunal de Commerce de
BELFORT.
Pour avis et unique insertion.

PATRICIA VERNIER - DUFOURPATRICIA VERNIER - DUFOUR
Avocat

26 Rue Ronchaux
25000 BESANCON

SARL BM BEAUTESARL BM BEAUTE
SARL au capital social de 8 000 Euros

Siège social : 20 Rue des Rondeys,
25210 LE RUSSEY

RCS BESANCON 483 093 035

TRANSFERT DU SIÈGE
SOCIAL ET MODIFICATION

DE L'OBJET SOCIAL

TRANSFERTTRANSFERT DUTRANSFERT DU SIÈGETRANSFERT DU SIÈGE
SOCIAL

TRANSFERT DU SIÈGE
 SOCIAL ET

MODIFICATION DE
L'OBJET SOCIAL

Par Assemblée Générale Extraordi-
naire en date du 17 Mars 2023, il a été
décidé à l'unanimité des Associées du
transfert du siège social de la Société
du 2 Rue des Rondeys à 25210 LE
RUSSEY au 20 Rue des Rondeys à
25210 LE RUSSEY, et a décidé en
conséquence de modifier l'article 4 des
statuts de la Société. Par même Assem-
blée, les Associées ont unanimement
décidé de modifier l'objet social de la
Société ainsi qu'il suit : "Institut de
beauté, parfumerie, négoce de produits
de beauté et parfums, achat, vente de
toutes marchandises de type textile et/
ou accessoire d'habillement et de
mode, par tous moyens, sur place et/ou
internet et activités annexes connexes",
il a été en conséquence décidé de mo-
difier l'article 3 des statuts. Les modifi-
cations prennent effet au 17 Mars 2023.
Les formalités seront faites auprès du
Greffe du Tribunal de Commerce de
BESANCON.
Pour avis et mention

PIZZ' A PATOCHEPIZZ' A PATOCHE
Société à Responsabilité Limitée 

En liquidation
Au capital de 500 euros

Siège social : 15 Rue des Raichenes
25190 MONTECHEROUX

Siège de liquidation : 
15 rue des Raichenes

25190 MONTECHEROUX
901 923 813 RCS BELFORT

Aux termes d'une décision en date du 7
novembre 2023 au 15 rue des Rai-
chenes 25190 MONTECHEROUX,
l'associé unique, a approuvé le compte
définitif de liquidation, déchargé Mon-
sieur Patrice SANTOVECCHIO, de-
meurant 15 Rue des Raichenes 25190
MONTECHEROUX, de son mandat de
liquidateur, lui a donné quitus de sa
gestion et a prononcé la clôture de la
liquidation à compter du 31 mai 2023.
Les comptes de liquidation sont dépo-
sés au greffe du Tribunal de commerce
de BELFORT, en annexe au Registre
du commerce et des sociétés et la So-
ciété sera radiée dudit registre.

Pour avis, le Liquidateur

PATRICIA VERNIER - DUFOURPATRICIA VERNIER - DUFOUR
Avocat

26 Rue Ronchaux
25000 BESANCON

PRESTIGE BEAUTEPRESTIGE BEAUTE
SARL au capital social de 10 000

Euros
Siège social : 20 Rue des Rondeys,

25210 LE RUSSEY
RCS BESANCON 827 993 064

TRANSFERT DU SIÈGETRANSFERT DU SIÈGE
Par Assemblée Générale Extraordi-
naire des Associées en date du 17 Mars
2023, il a été décidé à l'unanimité du
transfert du siège social, situé au 2 Rue
des Rondeys à 25210 LE RUSSEY, afin
de le transférer au 20 Rue des Rondeys
à 25210 LE RUSSEY. L'article 4 des
statuts de la Société a été modifié en
conséquence.
L'ensemble des formalités se feront
auprès du Greffe du Tribunal de Com-
merce de BESANCON.
Pour avis et mention.

SCCV L'ORÉE DU
MONT

SCCV L'ORÉE DU
MONT

Société civile immobilière 
de construction vente 
Au capital de 1 000 €

Siège social : 1 avenue de la Gare
TGV – La Jonxion 1

90400 MEROUX-MOVAL
819 574 575 RCS BELFORT

Aux termes d’une délibération en date
du 4 octobre 2023, l’Assemblée Géné-
rale Extraordinaire des associés a dé-
cidé la dissolution anticipée de la So-
ciété à compter du 4 octobre 2023, et la
mise en liquidation amiable sous le ré-
gime conventionnel en conformité des
dispositions statutaires, pour cause de
la réalisation de l’objet social soit la
construction et vente de la totalité des
lots situé à la zac Techn’hom – Quartier
du Mont- 90000 BEFORT.
Elle a nommé en qualité de liquidateur
la Société SODEB co-gérante de la
SCCV L’OREE DU MONT demeurante
Jonxion 1- 1 avenue de la Gare TGV
90400 MEROUX-MOVAL et lui à
conféré les pouvoirs les plus étendus
pour terminer les opérations sociales en
cours, réaliser l’actif, acquitter le passif.
Le siège de la liquidation est fixé la
Jonxion1 – 1 avenue de la Gare TGV
-90400 MEROUX-MOVAL. C’est à cette
adresse que la correspondance devra
être envoyée et que les actes et docu-
ments concernant la liquidation devront
être notifiés.
Le dépôt des actes et pièces relatifs à
la liquidation sera effectué au Greffe du
Tribunal de Commerce de BELFORT

Pour avis, le liquidateur

SELAS CBCSELAS CBC
NOTAIRES

62 BIS GRANDE RUE
25800 VALDAHON

SCI LECHASCI LECHA
Société civile immobilière

Au capital de 149.430,00 euros
Siège social : 6, rue du Presbytère

Athose 25580 LES PREMIERS
SAPINS

491 625 349 RCS BESANCON

NOMINATION CO-
GERANTS

NOMINATIONNOMINATION
 CO-GERANTS

Aux termes d'un acte valant procès-
verbal d'assemblée générale extraordi-
naire reçu par Maître Jérémie BAILLY,
notaire à VALDAHON, 62 bis Grande
rue, en date du 27 octobre 2023, enre-
gistré au service de l'enregistrement de
BESANCON, ont été nommés en qua-
lité de cogérants pour une durée indé-
terminée : Monsieur Stéphane LE-
CHINE, demeurant 10 Rue Schwei-
ghaeuser, 67000 STRASBOURG ;
Monsieur Eddy LECHINE, demeurant
23 Bis Rue de Charmois, 90140 BOU-
ROGNE et Madame Isabelle LECHINE,
demeurant 11 Rue des Queuteux,
25290 ORNANS.
Mention en sera faite au RCS de BE-
SANCON.

Pour avis.

SAS PIERRE AMBLARD
LINDA SAUGET

SAS PIERRE AMBLARD
LINDA SAUGET

22, rue de la Souaberie  - B.P. 43205
MONTBELIARD (25200)

CESSION DE FONDS DE
COMMERCE

CESSIONCESSION DECESSION DE FONDSCESSION DE FONDS DECESSION DE FONDS DE
 COMMERCE

Suivant acte reçu par Maître Pierre
AMBLARD, Notaire, le 31 octobre 2023,
enregistré au service de la publicité
foncière et de l’enregistrement de
MONTBELIARD, le 7 novembre 2023,
dossier 2023/00011641, référence
2504P03 2023-N-00377,
La Société dénommée SARL BAÏER,
société à responsabilité limitée au capi-
tal de 3000,00euros dont le siège est à
SOCHAUX (25600) 3 avenue du Géné-
ral Leclerc, identifiée au SIREN sous le
numéro 531881688 et immatriculée au
RCS de BELFORT,
A cédé à : La Société dénommée
CHARLY, société à responsabilité limi-
tée au capital de 1000,00euros dont le
siège est à VALENTIGNEY (25700) 25
B rue des Combes Saint- Germain,
identifiée au SIREN sous le numéro
979732732 et immatriculée au RCS de
BELFORT,
Un fonds de commerce de Bar Restau-
rant traiteur, plats cuisinés à emporter
sis à SOCHAUX (25600 3 Avenue du
Général Leclerc, connu sous le nom
commercial CENTRAL BAR pour lequel
le cédant est immatriculé au RCS de
BELFORT sous le numéro 531881688
Entrée en jouissance : 1er novembre
2023
Moyennant le prix principal de
QUATRE-VINGT MILLE EUROS (80.000,00
EUR) s’appliquant aux éléments incor-
porels à concurrence de 48 500,00eu-
ros et au matériel à concurrence de 31
500,00euros.
Les oppositions, s’il y a lieu, seront re-
çues en la forme légale dans les dix
jours de la dernière en date des inser-
tions prévues par la loi, en l’office nota-
rial où domicile a été élu à cet effet.

Pour insertion, le notaire.
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